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Document de travail présenté par le secrétariat de l’Institut
international pour l’unification du droit privé

1. À sa quarante-troisième session, le Comité des utilisations pacifiques de
l’espace extra-atmosphérique a convenu qu’à sa quarantième session le Sous-Comité
juridique examinerait le projet de convention de l’Institut international pour
l’unification du droit privé relative aux garanties internationales portant sur des
matériels d’équipement mobiles (“le projet de convention”) et l’avant-projet de
protocole portant sur les questions spécifiques aux biens spatiaux (“l’avant-projet de
protocole”) et que les secrétariats du Bureau des affaires spatiales et d’Unidroit
établiraient conjointement un document d’information pour faciliter les débats du
Sous-Comité juridique1.

__________________
* A/AC.105/C.2/L.222.
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2. Dans le dernier paragraphe de ce document (A/AC.105/C.2/L. 225, par. 45 c)),
les deux secrétariats ont noté que les modalités et la portée de l’interaction future
entre le Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique et son
Sous-Comité juridique d’une part et Unidroit d’autre part en ce qui concerne le
projet de convention et l’avant-projet de protocole constituent l’une des questions
que le Sous-Comité juridique voudra peut-être examiner à l’occasion de ses
délibérations sur ce sujet.

3. Le secrétariat d’Unidroit a l’honneur de soumettre à l’examen du Sous-Comité
juridique le présent document où il indique comment les modalités et la portée de
cette interaction future pourraient, à son avis, être envisagées.

4. À sa prochaine session, qui aura lieu à Rome du 17 au 19 septembre 2001, le
Conseil de direction d’Unidroit devrait se prononcer sur la question de savoir si
l’avant-projet de protocole est prêt à être transmis aux gouvernements et décider de
convoquer des experts gouvernementaux chargés de finaliser un projet de protocole
susceptible d’être soumis pour adoption. Le Groupe de travail pour l’espace
d’Unidroit a remarquablement progressé dans la réalisation de la tâche qui lui a été
confiée par le Président d’Unidroit, à savoir l’élaboration d’un avant-projet de
protocole devant être soumis au Conseil de direction d’Unidroit.

5. Toutefois, au cours de l’élaboration de l’avant-projet de protocole par le
Groupe de travail, sont apparues deux questions qui, de l’avis tant du Groupe de
travail que du secrétariat d’Unidroit, doivent être dûment examinées par le Comité
des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique et son Sous-Comité
juridique avant que l’avant-projet ne soit soumis au Conseil de direction d’Unidroit
en septembre.

6. La première de ces deux questions est de savoir quel organe
intergouvernemental pourrait être compétent pour exercer les importantes
responsabilités qui seront confiées à l’autorité de surveillance du registre
international des biens spatiaux sur lequel reposera l’avant-projet de protocole. Tant
le secrétariat d’Unidroit que le Groupe de travail pour l’espace tendent à penser a
priori que l’organe intergouvernemental le mieux à même de jouer ce rôle serait
l’Organisation des Nations Unies, en raison de la responsabilité générale qui lui est
dévolue en ce qui concerne les activités spatiales et en particulier du fait que c’est
son Bureau des affaires spatiales qui tient le registre visé par les articles III et IV de
la Convention sur l’immatriculation des objets lancés dans l’espace extra-
atmosphérique (résolution de l’Assemblée générale 3235 (XXIX), annexe). Il est
toutefois souhaitable que l’organe susceptible d’assumer les fonctions de la future
autorité de surveillance commence à participer dès que possible au processus de
définition de la forme et des modalités du futur système international
d’enregistrement des biens spatiaux. Le choix de cet organe est donc extrêmement
urgent.

7. La deuxième question concerne la relation entre le projet de
convention/l’avant-projet de protocole et le droit international de l’espace existant.
Comme il est indiqué dans le document d’information (A/AC/C.2/L. 225, par. 31),
aussi bien Unidroit que le Groupe de travail pour l’espace sont parvenus à la
conclusion que l’avant-projet de protocole ne contient aucune disposition
nécessairement incompatible avec le corpus existant du droit de l’espace et en
particulier avec les obligations assumées par les États en vertu des traités relatifs à
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l’espace extra atmosphérique conclus sous les auspices de l’Organisation des
Nations Unies. Le groupe d’experts restreint officieux convoqué par Unidroit à
Rome les 18 et 19 octobre 2000 en vue notamment de recenser les domaines où de
tels problèmes pourraient se poser, a déterminé que des difficultés pourraient
résulter de l’interaction entre l’avant-projet de protocole et le droit international de
l’espace uniquement en ce qui concerne l’article II de la Convention sur la
responsabilité internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux
(résolution 2777 XXVI), annexe) et les articles VI et VIII du Traité sur les principes
régissant les activités des États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes ( résolution
2222 (XXI), annexe) (A/AC. 105/C.2/L. 225, par. 36)

8. Le secrétariat d’Unidroit et le Groupe de travail pour l’espace seraient heureux
d’être informés des réflexions des membres du Comité des utilisations pacifiques de
l’espace extra-atmosphérique et de son Sous-Comité juridique sur ces deux
questions avant de transmettre l’avant-projet de protocole au Conseil de direction
d’Unidroit. Les vues du Comité et du Sous-Comité seront communiquées au Conseil
de direction à sa prochaine session.

9. Cependant, une fois que cet objectif immédiat aura été atteint et que le Conseil
de direction aura décidé de transmettre l’avant-projet de protocole aux
gouvernements, il faudra continuer à surveiller l’interaction entre l’avant-projet de
protocole et le droit international de l’espace existant, et le secrétariat d’Unidroit
suggérera donc au Conseil de direction d’envisager d’autoriser que des invitations à
participer aux futures négociations intergouvernementales soient adressées non
seulement aux États membres d’Unidroit mais aussi à tous les États membres du
Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra atmosphérique.

10. Pour la même raison, le secrétariat d’Unidroit suggère que le Comité des
utilisations pacifiques de l’espace extra atmosphérique envisage de maintenir la
question de l’avant-projet de protocole à l’ordre du jour du Sous-Comité juridique
au cours des années à venir, au moins jusqu’à ce que les travaux relatifs à cet avant-
projet de protocole aient été achevés. Si le Comité et le Sous-Comité accueillaient
favorablement cette idée, cela faciliterait en particulier la conduite par le Sous-
Comité juridique d’un examen approfondi des incidences qu’aurait l’exercice par
l’Organisation des Nations Unies des fonctions d’autorité de surveillance du futur
registre international des biens spatiaux, et notamment de la question de savoir si un
tel registre international devrait communiquer avec le registre tenu par le Bureau des
affaires spatiales et, dans l’affirmative, comment il devrait le faire.

11. Le projet de convention et un projet de protocole portant sur les questions
spécifiques aux matériels d’équipement aéronautiques (“le projet de protocole”)
doivent être adoptés lors d’une conférence diplomatique qui aura lieu au Cap
(Afrique du Sud) du 29 octobre au 16 novembre 2001. Étant donné les répercussions
qu’auront pour l’avant-projet de protocole les solutions qui seront adoptées au Cap
en ce qui concerne le projet de convention, étant donné que celle-ci est également
applicable aux biens spatiaux, le secrétariat d’Unidroit invite instamment les
membres du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique à
recommander à leurs gouvernements de faire en sorte que leurs délégations à la
conférence diplomatique comprennent des experts compétents pour conseiller la
conférence au sujet des questions qui revêtent une importance particulière pour
l’application du projet de convention aux biens spatiaux. Si une telle initiative est
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jugée opportune, le secrétariat d’Unidroit invitera donc le Comité des utilisations
pacifiques de l’espace extra atmosphérique et son Sous-Comité juridique à envisager
d’adopter une résolution invitant instamment les États membres à accorder la plus
haute importance à une participation adéquate à la conférence diplomatique
susmentionnée.

Notes

1 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-cinquième session, Supplément nº 20
(A/55/20), par. 166.


